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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°001/2023/MUL/SG/DGDEC/DMP-DSP

MINISTÈRE DE L’URBANISME ET DU LOGEMENT

Le présent avis d’appel d’offres fait suite au plan 
prévisionnel de passation de marchés publics 
de l’année 2023 publié sur le site de SIGMAP 
et dans les colonnes du Sahel-Dimanche 
N°2029 du vendredi 20 janvier 2023.
1. Le Ministère de l’Urbanisme et du Logement 

dispose des fonds sur le Budget National, 
afin de financer l’acquisition de matériel de 
transport et à l’intention d’utiliser une partie 
de ces fonds pour effectuer des paiements 
au titre de l’appel d’offres national ouvert 
N°001/2023/MUL/SG/DGDEC/DMP-DSP 
relatif à l’Equipement du Centre de Calcul 
en matériels et licences informatiques.

2. Le Ministre de l’Urbanisme et du 
Logement sollicite des offres fermées de 
la part de candidats éligibles et répondant 
aux qualifications requises pour la livraison 
de fournitures suivantes en lot unique : 
Equipement du Centre de Calcul en 
matériels et licences informatiques.

3. La passation du Marché sera conduite par 
Appel d’offres ouvert tel que défini dans le 
Code des Marchés publics à l’article 30, et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir 
des informations auprès Ministère de 
l’Urbanisme et du Logement, Direction 
des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public, Place Nelson 
Mandela, BP: 502-Niamey (Niger); Tél. : 
(00227) 20 20 35 22; Fax: (227) 20 72 54 
64- Email: muhdfp@intnet.ne et prendre 
connaissance des documents d’Appel 
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après 
Direction des Marchés Publics et des 
Délégations de Service Public, Place 
Nelson Mandela, BP: 502-Niamey (Niger); 
Tél. : (00227) 20 20 35 22; Fax: (227) 20 72 
54 64, de 8 heures à 17 heures .

5. Les exigences en matière de qualifications 
sont telles que spécifiées dans le DPAO. (Voir 
les DPAO pour les informations détaillées). 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter 
gratuitement le dossier d’Appel d’offres 

complet ou le retirer à titre onéreux contre 
paiement  d’une somme non remboursable 
de trois cent mille (300 000) francs CFA 
à l’adresse mentionnée ci-après : Direction 
des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public, Place Nelson Mandela, 
BP: 502-Niamey (Niger); Tél. : (00227) 
20 20 35 22; Fax: (227) 20 72 54 64. La 
méthode de paiement sera en espèces ou 
par chèque bancaire. Le Dossier d’Appel 
d’offres sera adressé par poste aérienne 
pour l’étranger et la poste normale ou 
l’acheminement à domicile localement.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse 
ci-après : Direction des Marchés Publics 
et des Délégations de Service Public, 
Place Nelson Mandela, BP: 502-Niamey 
(Niger); Tél. : (00227) 20 20 35 22; Fax: 
(227) 20 72 54 64 au plus tard le lundi 03 
avril 2023. Les offres parvenues hors délais 
ne sont pas  acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie 
de soumission, d’un montant de trois 
millions (3 000 000) francs CFA du montant 
toutes taxes de l’offre ou un chèque certifié 
d’un montant équivalent 

9. Les candidats resteront engagés par leur 
offre pendant une période de quatre-vingt-
dix (90) jours  à compter de la date limite 
du dépôt des offres comme spécifié au point 
19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des 
représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis au 
plus le lundi 03 avril 2023 à 10h heures 
à l’adresse suivante : Salle de réunion de 
l’immeuble du Ministère de l’Urbanisme 
et du Logement, 1er étage, 2éme porte, 
couloir de l’aile droite.

Par décision motivée, l’Administration se 
réserve le droit de ne donner aucune suite à 
tout ou partie du présent Appel d’Offres

Le Secrétaire Général
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 AVIS D’ATTRIBUTION  DÉFINITIVE

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Avis de Demande Renseignement et de Prix N° 001/2023/BN-FOURN-MAT-INFO-DS
1. Le présent Avis d’appel à candidature fait suite à l’additif n°5 au plan de Passation des 

Marchés Publics et des Délégation de Service Public paru dans les colonnes du journal ‘’ Le 
Sahel quotidien N°10271 du 09 août 2022.

Le Ministère de la santé Publique sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications
requises pour la DRP N° 001/2023/BN-FOURN-MAT-INFO-DS Ordinateurs portables dans 
le cadre du renforcement des outils de gestion de l’information sanitaire pour la direction des 
statistiques (DS) 
2. La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 

spécifiée dans le code des marchés publics et des délégations de service public à l’article 
50, et ouvert à tous les candidats éligibles. Les candidats intéressés peuvent obtenir des 
informations auprès du Service des Marchés Publics et des Délégations de Service Public du 
Lundi au Jeudi de 09 heures à 17 heures et le Vendredi de 09 heures à 12 heures.

3. Le délai d’exécution du marché est deux (02) semaine à compter de la date de remise du bon 
de commande par l’autorité contractante.

4. Tout candidat éligible à la présente DRP peut consulter gratuitement le dossier de DRP, ou le 
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) 
francs CFA, payable en espèce, à compter de la date de publication du présent avis, auprès 
de la Direction des Marchés Publics et des Délégations de Service Public du lundi au jeudi, 
de 09 heures à 17 heures et le vendredi de 09 heures à 12 heures.  

5. Les offres devront être soumises en un (1) original et en deux (2) copies, conformément aux 
Instructions aux candidats, à la Direction des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public, au plus tard le 24 mars 2023 à 10 heures. 

En cas d’envoi par la poste, ou tout autre mode de courrier, les frais y afférents sont à la charge 
de l’acheteur et la personne responsable du marché ne peut être tenue responsable de la 
non-réception du dossier du candidat.

Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas 
acceptées.

6. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours à 
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 11.1 des DRP.

7. L’ouverture des plis aura lieu le même jour à 10 heures 30 minutes dans le bureau du Directeur 
des Marchés Publics et des Délégations de Service Public  en présence des soumissionnaires 
qui souhaiteraient y assister ou de leurs représentants dûment mandatés.

Les offres reçues hors délai doivent être renvoyées aux candidats sans être ouvertes.
 

Le Secrétaire Général

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
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AVIS D’APPEL PUBLIC À CANDIDATURE N°03/DRP/ARCOP/2023

AUTORITÉ DE RÉGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

1. Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans le cadre de l’exécution du Plan Prévisionnel 
de Passation des Marchés annuel 2023 paru sur le site de l’ARCOP le 09/01/2023, publié 
dans le Sahel Dimanche n°2028 du 13 janvier 2023, dans le Journal des Marchés Publics 
n°473 du 09 au 15 janvier 2023, dans le Sahel quotidien n°10.466 du lundi 23 janvier 2023 et 
saisi dans le SIGMAP.

2. L’Autorité de Régulation de la Commande Publique sollicite des offres fermées de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison de fournitures et 
consommables informatiques. 

3. La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée à l’article 51 du code des marchés publics et des délégations de service public et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Le délai de livraison du marché est d’un (1) mois.
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de Demande de 

Renseignements et de Prix complet les jours ouvrés du lundi au jeudi, de 9 heures à 17 
heures et le vendredi de 9 heures à 12 heures 30 mn (heures locales) à l’adresse suivante : 
Service Passation des Marchés de l’ARCOP, Bâtiment A, Bureau porte A05, 394 Rue du 
Plateau Pl 18 BP : 725 Niamey-Niger ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 
somme non remboursable de cinquante mille (50.000) Francs CFA à l’adresse mentionnée 
ci-après : Service Finances et Comptabilité de l’ARCOP, Bâtiment A, porte  A06, 394 Rue 
du plateau PL18, BP : 725 Niamey – Niger. 

6. Les offres rédigées en français et accompagnées des documents indiqués au Données 
Particulières de la Demande de Renseignement et de Prix doivent être déposées sous plis 
fermé à l’adresse ci-après : Bureau d’Ordre de l’ARCOP, Bâtiment A, porte A01, 394 Rue 
du plateau PL18, BP : 725 Niamey – Niger, Tel : 00 227 20 72 35 00, Fax : 00 227 20 72 52 
24 ; au plus tard le vendredi 17 mars 2023 à 10 heures (heure locale).

Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne 
seront pas acceptées.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de validité de soixante 
(60) jours à compter de la date d’ouverture des plis comme spécifié au point 11.1 des DPDRP.

8. Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendredi 17 mars 2023 à 10 heures à 11 heures 
(heure locale) à l’adresse suivante : Salle de réunion A02, Bâtiment A, ARCOP Siège, 
Rue du plateau PL18, BP : 725 Niamey – Niger, Tel : 00 227 20 72 35 00, Fax : 00 227 20 
72 52 24.

9. Par décision motivée, l’ARCOP se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie 
de la présente Demande de Renseignements et de Prix.

Le Directeur Général

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
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AVIS D’APPEL PUBLIC À CANDIDATURE N°02/DRP/ARCOP/2023

AUTORITÉ DE RÉGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

1. Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans le cadre de l’exécution du Plan Prévisionnel 
de Passation des Marchés annuel 2023 paru sur le site de l’ARCOP le 09/01/2023, publié 
dans le Sahel Dimanche n°2028 du 13 janvier 2023, dans le Journal des Marchés Publics 
n°473 du 09 au 15 janvier 2023, dans le Sahel quotidien n°10.466 du lundi 23 janvier 2023 et 
saisi dans le SIGMAP.

2. L’Autorité de Régulation de la Commande Publique sollicite des offres fermées de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison de fournitures et 
consommables de bureau. 

3. La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée à l’article 51 du code des marchés publics et des délégations de service public et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Le délai de livraison du marché est d’un (1) mois.
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de Demande de 

Renseignements et de Prix complet les jours ouvrés du lundi au jeudi, de 9 heures à 17 
heures et le vendredi de 9 heures à 12 heures 30 mn (heures locales) à l’adresse suivante : 
Service Passation des Marchés de l’ARCOP, Bâtiment A, Bureau porte A05, 394 Rue du 
Plateau Pl 18 BP : 725 Niamey-Niger ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 
somme non remboursable de cinquante mille (50.000) Francs CFA à l’adresse mentionnée 
ci-après : Service Finances et Comptabilité de l’ARCOP, Bâtiment A, porte  A06, 394 Rue 
du plateau PL18, BP : 725 Niamey – Niger. 

6. Les offres rédigées en français et accompagnées des documents indiqués au Données 
Particulières de la Demande de Renseignement et de Prix doivent être déposées sous plis 
fermé à l’adresse ci-après : Bureau d’Ordre de l’ARCOP, Bâtiment A, porte A01, 394 Rue 
du plateau PL18, BP : 725 Niamey – Niger, Tel : 00 227 20 72 35 00, Fax : 00 227 20 72 52 
24 ; au plus tard le lundi 13 mars 2023 à 10 heures (heure locale).

Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne 
seront pas acceptées.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de validité de soixante 
(60) jours à compter de la date d’ouverture des plis comme spécifié au point 11.1 des DPDRP.

8. Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants 
dûment mandatés qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13 mars 2023 à 11 
heures (heure locale) à l’adresse suivante : Salle de réunion A02, Bâtiment A, ARCOP 
Siège, Rue du plateau PL18, BP : 725 Niamey – Niger, Tel : 00 227 20 72 35 00, Fax : 
00 227 20 72 52 24.

9. Par décision motivée, l’ARCOP se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie 
de la présente Demande de Renseignements et de Prix.

Le Directeur Général

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

En perspective à la passation de marché par demande de cotation ou achat sur simple facture, 
conformément à l’article 6 et 51 du  code des marchés publics qui stipule que « les autorités 
contractuelles sont tenues de mettre en place une base de données des prestataires agrées par 
une procédure ouverte »,  la Direction Régionale du Génie Rural (DRGR) d’Agadez  lance le 
présent avis de manifestation d’intérêt en vue de sélectionner les candidats qui seront enregistrés 
dans le répertoire de base de données de la DRGR/AZ.
Tout candidat intéressé par le présent avis, peut soumettre un dossier composant les pièces 
suivantes :
I.  POUR LES MARCHES DE TRAVAUX : 
1. Copie légalisée et timbrée du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM),
2. Copie légalisée et timbrée d’Agrément de l’Entreprise, 
3. Copie légalisée et timbrée du Numéro d’Immatriculation Fiscal (NIF).
II. POUR LES MARCHES DES FOURNITURES ET DES PRESTATIONS DIVERSES DE 

SERVICE :
1. Copie légalisée et timbrée du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM),
2. Copie légalisée et timbrée du Numéro d’Immatriculation Fiscal (NIF).
III. POUR LES MARCHES DES CARBURANTS ET LUBRIFIANTS :
1. Copie légalisée et timbrée du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM),
2. Copie légalisée et timbrée du Numéro d’Immatriculation Fiscal (NIF).
Les Dossiers de Candidat doivent être déposés sous plis fermés à l’adresse suivante : Bureau de 
la Direction Régionale du Génie Rural d’Agadez au niveau du Service Administratif et Finan-
cier de ladite Direction, Téléphone : 96 59 15 40 / 90 59 15 40
Portez sur l’Enveloppe « A Monsieur le Directeur Régional du Génie Rural d’Agadez pour le 
Répertoire des Entreprises au titre de l’Année 2023 » au plus tard le Jeudi 29 Mars 2023 à 
09 heures.
L’ouverture des offres aura lieu le même jour à la Direction Régionale de Génie Rural d’Agadez 
à 10 heures 00mn précises.
La liste de candidats présélectionnés sera communiquée une semaine plus tard jours calendaires 
après la date limite de remise des candidatures.
Des renseignements complémentaires pourront être obtenus auprès de la Direction Régionale du 
Génie Rural d’Agadez du lundi au jeudi de 08H 00 mn à 13H 00mn le matin et de 15 H 30 à 17 H 
30 mn dans l’après-midi et le Vendredi de 08H 30mn à 13H 00mn.

Le Directeur Régional

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET N°01/2023/DRGR/AZ

DIRECTION RÉGIONALE DU GENIE RURAL D’AGADEZ
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE NIAMEY

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire 
des Fournisseurs et prestataires agrées pour 
Exécution des commandes et marchés du Fonds 
Commun Sectoriel de l’Education (FCSE) et du 
Budget National (BN) au titre de la gestion 2023, la 
Direction Régionale de l’Enseignement Technique 
et de la Formation Professionnelle de Niamey 
lance un avis à manifestation d’intérêt.
. Les fournisseurs, prestataires de services et 
d’Intellectuels, entrepreneurs désireux de figurer 
sur la liste des fournisseurs agrées doivent 
faire parvenir un dossier de candidature devant 
comporter les informations et les pièces suivantes :
1. Une Demande d’agrément contenant les 

coordonnées de la structure (adresse physique, 
téléphone, une adresse fonctionnelle) 
et indiquant clairement le domaine de 
compétences principal et les autres domaines 
d’interventions.

2. Une copie légalisée et Timbrée de l’inscription 
au registre du commerce (RCCM)

3. Une copie légalisée et Timbrée du numéro 
d’identification Fiscales (NIF).

4. Une copie d’agrément pour les activités qui 
y sont soumises (travaux, études, contrôle et 
Audit)

Les Fournisseurs, prestataires de service 
et entrepreneurs intéressées sont invités à 
déposer leurs dossiers sous plis fermés avec la 
mention (Avis à manifestation d’intérêt pour la 
mise en place d’un répertoire des Fournisseurs) 
au Secrétariat de la DRET/FP de Niamey Sis au 
Quartier Gamkalé collé au CFPP au plus tard le 22 
mars 2023 à 10 heures.
NB1 : Pour les Informations les domaines de 
compétence retenus sont les suivants :
I. PRESTATION DES SERVICES
• Entretien et maintenance des appareils 

de Froid, électricité bâtiment et de groupe 
électrogène.

• Entretien et maintenance des matériels 
informatiques et de reprographie

• Entretien, maintenances et installation des ap-
pareils de Froid, des Equipements d’Ateliers, 
d’électricité, et Groupe électrogène.

• Entretien matériels roulants.
• Restauration 
• Location Salle 
• Location de Bâches et chaises
• Les bouteilles d’eau minérale 
• Produits alimentaires et d’entretien 
• Travaux d’imprimerie et de Reprographie des 

Documents
• Kits participants (Formation et Atelier).
II. FOURNITURES DES BIENS
• Fournitures, matériels et mobilier de bureau
• Matériels et consommables Informatiques 
• Fourniture Scolaires
• Petits matériels pour les Examens Sportifs
• Les articles des récompenses des prix aux 

lauréats
• Matériels de Froid
• Matières d’œuvres
• Alimentations, Habillements et couchages
• Matériels et outillages Techniques et Technico-

pédagogique
III.TRAVAUX
• Travaux de construction, de réhabilitation des 

infrastructures, et d’achèvement des Chantiers.
• Travaux de construction, de réhabilitation et 

d’extension des infrastructures Hydrauliques.
IV. PRESTATIONS INTELECTUELLES
• Etudes, et contrôle des travaux
• Formation
NB2 : seuls les candidats retenus seront 
ultérieurement contactés, en cas de besoin 
Les commandes feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires enregistrés 
dans les mêmes domaines de compétence

Le Directeur Régional

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

DIRECTION RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DU SPORT DE DOSSO

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire de 
fournisseurs et prestataires agréés pour l’exécution des 
commandes et marchés de la Direction Régionale de 
la Jeunesse et du Sport (DRJS) de Dosso au titre de la 
gestion 2023, le Directeur Régionale de ladite Direction 
lance un avis à manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et 
entrepreneurs, désireux de figurer dans le répertoire 
de la Direction Régionale de la Jeunesse et du Sports 
doivent faire parvenir un dossier de candidature devant 
comporter les informations et les pièces suivantes :
1. Une demande d’agrément contenant les 

coordonnées de la structure (adresse physique, 
téléphones, adresse mail fonctionnelle) et indiquant 
clairement :

a) le domaine de compétence principal :………………
b) les autres domaines d’intervention : ………………..
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du commerce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification fiscale),
4. Une copie d’Agrément pour les activités qui y sont 

soumises (travaux, études et contrôle, Audit…).
Les fournisseurs, prestataires de services et 
entrepreneurs intéressés sont invités à déposer leurs 
dossiers, sous pli fermé avec la mention « Avis à 
Manifestation d’Intérêt pour la mise en place d’un 

répertoire des fournisseurs », au bureau du secrétariat de 
la Direction Régionale de la Jeunesse et du Sports (DRJS) 
de Dosso au plus tard le 22 mars 2023 à 13 heures.  
NB 1 : Pour informations, les domaines de compétence 
retenus sont les suivants :
• Fournitures, matériels et mobilier de bureau
• Matériels et consommables informatiques
• Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité, et groupe électrogène
• Entretien et maintenance des matériels informatiques 

et de reprographie
• Travaux d’imprimerie et de reprographie
• Restauration
• Produits alimentaires et d’entretien
• Travaux de construction d’infrastructures 
• Fournitures scolaires
• Matériels et équipements de sports
• Matériels de froid 
• Matériels et outillages techniques
• Matières d’œuvres, etc.
NB 2 : Seuls les candidats retenus seront ultérieurement 
contactés. Les commandes feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires enregistrés dans les 
mêmes domaines de compétence. 

Le Directeur Régional 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

DIRECTION REGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT DE DIFFA

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire de 
fournisseur et prestataires agrées pour l’exécution des 
commandes et travaux au titre de l’année 2023, la Direction 
Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de 
Diffa lance le présent avis à manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepreneurs 
désireux de figurer dans le répertoire de la Direction 
Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de 
Diffa doivent faire parvenir un dossier de candidature 
composé des pièces suivantes :
1) Une demande d’agrément contenant les coordonnés 

de la structure (adresse physique, téléphones 
adresse mail fonctionnelle) et indiquant clairement le 
domaine de compétence principal et les autres 
domaines d’intervention.

2) Une copie légalisée de l’inscription au registre du 
commerce ;

3) Une copie légalisée du Numéro d’Identification Fiscale
Les fournisseurs prestataires de service et entrepreneurs 
intéressés sont invités à déposer leurs dossiers, sous pli 
fermé avec la mention « Avis à manifestation d’intérêt 
pour la mise en place d’un répertoire des fournisseurs », 

au secrétariat de la Direction Régionale de l’Hydraulique 
et de l’Assainissement de Diffa au plus tard le lundi 22 
mars 2023 à 10 heures.

PRESTATION DES SERVICES ET TRAVAUX
	 Entretien et maintenance de matériels informatiques
	Entretien des véhicules
	Entretien bâtiment
	 Travaux construction d’infrastructures
	 Travaux de réalisation des ouvrages hydrauliques

FOUNITURE DES BIENS
	Matériels et consommables informatiques
	Matériels et outillages techniques
	Matériels et mobilier de bureau
	Matériels et réactifs de laboratoire
	Restauration
NB : les candidats retenus feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires enregistrés dans les 
mêmes domaines de compétence.

Le Directeur Régional
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

DIRECTION REGIONALE DE L’ELEVAGE DE ZINDER

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire des 
fournisseurs et prestataires agrées pour l’exécution 
des commandes et marchés de la Direction Régionale 
de l’Elevage de Zinder au titre de la gestion 2023, le 
Directeur Régional de ladite Direction lance un avis à 
manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et 
entrepreneurs, désireux de figurer dans le répertoire du 
Ministère doivent faire parvenir un dossier de candidature 
devant comporter les informations et pièces suivantes :
1. Une demande d’agrément contenant les 

coordonnées de la structure (adresse physique, 
téléphones, adresses mail fonctionnelle) et indiquant 
clairement :

a) le domaine de compétence principal :……
b) les autres domaines d’intervention :…….
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du 

commerce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification 

fiscale).
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepre-
neurs intéressés sont invités à déposer leurs dossiers, 
sous pli fermé avec la mention << Avis à Manifes-
tation d’Intérêt pour la mise en place d’un réper-
toire des fournisseurs >>, à la Direction Régionale de 
l’Elevage de Zinder au plus tard 30 jours calendaires à 

partir de la date de publication.
NB 1 : Pour informations, les domaines de compétence 
retenus sont les suivants :
• Fournitures, matériels et mobiliers de bureau
• Matériels et consommables informatiques
• Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité, et groupe électrogène
• Entretien et maintenance des matériels informatiques 

et de reprographie
• Travaux d’imprimerie et de reprographie
• Restauration
• Produits vétérinaires et produits d’entretien
• Aliments pour bétail et pour volaille
• Travaux de construction d’infrastructures
• Matériels de froid
• Matériels et outillages techniques
• Matières d’œuvres, etc.
NB 2 : Seuls les candidats retenus seront ultérieurement 
contactés. Les commandes feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires enregistrés dans les 
mêmes domaines de compétence.

Le Directeur Régional

AVIS  A MANIFESTATION D’INTERET N°001/2023/DRC/TI
DIRECTION RÉGIONALE EN CHARGE DE LA CULTURE DE TILLABERI

Dans le cadre de la constitution  d’un répertoire de four-
nisseurs et prestataires agréés pour l’exécution des 
commandes et marchés au titre de la gestion 2023, la 
Direction Régionale en charge de la Culture de Tillabéri 
lance un avis à manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepre-
neurs, désireux de figurer dans le répertoire de la dite 
Direction, doivent faire parvenir un dossier de candida-
ture devant comporter les informations et les pièces sui-
vantes :
1. Une demande d’agrément contenant les coordon-

nées de la structure (adresse physique, téléphones, 
adresse mail fonctionnelle) et indiquant clairement :

- Le domaine de compétence principal ;
- Les autres domaines d’intervention
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du 

commerce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification 

fiscale).
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepre-
neurs intéressés sont invités à déposer leurs  dossiers, 

sous pli fermé avec la mention «  Avis à Manifestation 
d’intérêt pour la mise en place d’un répertoire des four-
nisseurs », à la Direction Régionale en charge de la 
Culture de Tillabéri au plus tard le vendredi 22 Mars 
2023 à 10 heures.
A. Pour informations les domaines de compétence 

retenus sont les suivants :
- Fournitures matériels et mobilier de bureau
- Matériels et consommables informatiques
- Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité 
- Entretien et maintenance des matériels informa-

tiques et de reprographie
- Travaux d’imprimerie et de reprographie
- Restauration
- Produits alimentaires et d’entretien
- Travaux de construction d’infrastructures
- Fournitures scolaires
- Matériels de froid
- Matériels et outillages techniques
- Matières d’œuvres etc…
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AVIS D’APPEL  À LA CANDIDATURE

CENTRE REGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES DE ZINDER

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à la validation de notre dossier d’appel d’offres (SOLPRIX/
DRP 01-CROU-ZR/2023).

2. Le Centre Régional des Œuvres Universitaire sollicite des offres fermées de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture des oignons. 

3. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet 
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de   Cent mille 
(100 000) francs CFA ou par tout autre mode de paiement voulu par l’intéressé. En cas 
d’envoi les frais sont  à la charge de l’intéressé. 

4. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après CROU-ZR/Service financier au plus 
tard le 16 Mars 2022 à 10h00’. Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées 
pour la remise des offres ne seront pas acceptées. Les plis seront ouverts en présence des 
soumissionnaires ou de leurs représentants  le même jour dans la salle de réunion du CROU-
ZR.

Le Directeur

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MARADI

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire de 
fournisseurs et prestataires agréés pour l’exécution 
des commandes et marchés au Centre Hospitalier 
Régional (CHR) de Maradi au titre de la gestion 
2023, le Directeur dudit hôpital lance un avis à ma-
nifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et en-
trepreneurs, désireux de figurer dans le répertoire 
du Centre Hospitalier Régional (CHR) de Maradi 
doivent faire parvenir un dossier de candidature de-
vant comporter les informations et les pièces sui-
vantes :
1. Une demande d’agrément contenant les coor-

données de la structure (adresse physique, 
téléphones, adresse mail fonctionnelle) et indi-
quant clairement :

a) le domaine de compétence principal :……………
b) les autres domaines d’intervention : ……………..
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du com-

merce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification fis-

cale).
Les fournisseurs, prestataires de services et en-
trepreneurs intéressés sont invités à déposer leurs 
dossiers, sous pli fermé avec la mention « Avis 

à Manifestation d’Intérêt pour la mise en place 
d’un répertoire des fournisseurs », au secrétariat 
du Centre Hospitalier Régional (CHR) de Maradi au 
plus tard le 22/03/2023 à 10 heures.  
NB 1 : Pour informations, les domaines de compé-
tence retenus sont les suivants :
• Fournitures, matériels et mobilier de bureau
• Matériels et consommables informatiques
• Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité, et groupe électrogène
• Entretien et maintenance des matériels 

informatiques et de reprographie
• Travaux d’imprimerie et de reprographie
• Restauration
• Produits alimentaires et d’entretien
• Travaux de construction d’infrastructures 
• Matériels de froid 
• Matériels et outillages techniques
• Matières d’œuvres, etc.
NB 2 : Seuls les candidats retenus seront 
ultérieurement contactés. Les commandes 
feront l’objet de mise en concurrence entre les 
prestataires enregistrés dans les mêmes domaines 
de compétence.

Le Directeur
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS D’APPEL  À LA CANDIDATURE

CENTRE REGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES D’AGADEZ

Le présent avis d’appel d’offres fait suite au plan 
prévisionnel de passation des marchés publics 
approuvée par la DGCMP/OB à travers la lettre 
n°1898/MF/DGCMP/OB/DCOB/DASPPM du 
23 Décembre 2022 publiée dans le journal 
officiel de l’ARMP, n° 472 du 2 au 8 janvier 2023.
1. Dans le cadre de l’exécution du budget 

CROU 2023, le centre universitaire 
d’Agadez(CROU) d’Agadez lance un 
avis d’appel d’offre ouvert (MARCHE A 
COMMANDE) à soumissionner pour la 
fourniture des produits alimentaires au 
restaurant universitaire d’Agadez sous 
financement de la subvention 2023 du 
CROU d’Agadez. Cet avis d’appel d’offre 
dispose de sept (07) lots composés comme 
suit :

	Lot N°1 : Produits du petit déjeuner ;

	Lot N°2 : Condiments stockable A;

	Lot N°3 : Desserts ;

	Lot N°4 : Viande Rouge ;

	Lot N°5 : Légumes- Epices ;
	Lot N°6 : Poulets et Ignames

	Lot N°7  : Condiments stockable B;
2. Le Centre Régional des Œuvres 

Universitaires d’Agadez sollicite des offres 
fermées de la part de candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour 
la livraison de fournitures suivantes : produit 
alimentaire au restaurant universitaire 
d’Agadez

La passation du Marché sera conduite par Appel 
d’offres tel que défini dans le Code des Marchés 
publics aux articles 29 et 30, et ouvert à tous les 
candidats éligibles.
3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires et consulter 
gratuitement le dossier d’appel d’offres 
ouvert auprès du service de l’intendance du 
centre régional des œuvres  universitaire 
d’Agadez du Lundi au Jeudi de 9h 30 à 16h 
30 et le Vendredi de 9h 30 mn à 11h 30 mn

4. Les exigences en matière de qualification 
sont : voir les DPAO

5. Les candidats intéressés peuvent consulter 
gratuitement ou le retirer le dossier d’Appel 
d’offre complet à titre onéreux contre 
paiement d’une somme non remboursable 
de cent mille (100 000) FCFA auprès du 
service Financier. La méthode de paiement 
sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’Offre 
sera adressé par la direction du centre 
régional des œuvres universitaires d’Agadez

6. Les offres présentées en une originale et trois 
(3) copies, conformément aux Instructions 
aux Candidats, et accompagnées d’une 
garantie de soumission de 1% fixé en 
valeur pour chaque lot (voir DPAO), devront 
parvenir ou être remise à la Direction du 
centre régional des œuvres universitaire 
d’Agadez (CROU/AZ) auprès du service 
financier au plus tard le 10 avril 2023 à 09 
heures. Les offres déposées hors délai 
ne seront pas acceptées. 

7.  Les offres doivent comprendre une garantie 
de soumission d’un montant 1% de l’offre 
par lot. 

8. Les candidats resteront engagés par leur 
offre pendant une période de 90 jours à 
compter de la date limite du dépôt des offres 
comme spécifié au point 18.1 des IC et aux 
DPAO

9. Les candidats peuvent postuler à tous les 
lots mais ne peuvent être attributaire qu’au 
maximum de trois (3) lots. Les offres seront 
ouvertes en présences des représentants 
des soumissionnaires qui souhaitent y 
assister à l’ouverture des plis le 10 avril 2023 
à 9h dans la salle de réunion du CROU/AZ.

10. Par décision motivée l’administration se 
réserve le droit de ne pas donner suite à tout 
ou partie du présent avis d’appel d’offres. 

Le Directeur
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°001/2023/CR/AZ

CONSEIL REGIONAL D’AGADEZ

Dans le cadre de l’élaboration d’un répertoire des 
Entrepreneurs, Fournisseurs et Prestataires de 
Service agréés pour l’exécution des marchés, 
commandes et prestations de services du 
Conseil Régional d’Agadez au titre de la 
gestion 2023, le Président du Conseil Régional 
d’Agadez lance un avis à manifestation d’intérêt.
Les Entrepreneurs, Fournisseurs et Prestataires 
de Services désireux de figurer dans le 
répertoire du Conseil Régional d’Agadez 
doivent faire parvenir un dossier de candidature 
devant comporter les informations et les pièces 
suivantes :
1) Une demande d’inscription contenant les 

coordonnées de la structure (adresse 
physique, téléphones, adresse mail 
fonctionnelle) et indiquent clairement :

1-a) le domaine de compétence principal et
1-b) les autres domaines d’intervention.
2) Une copie légalisée du certificat d’inscription 

au registre du commerce ;
3) Une copie légalisée du numéro 

d’identification fiscale (N I F) et
4) Une copie du certificat d’agrément pour 

les activités qui y sont soumises (travaux, 
études et contrôle, audit, ….).

Les Entrepreneurs, Fournisseurs et Prestataires 
de Services intéressés, sont invités à déposer 
leurs dossiers, sous pli fermé, au siège 
du Conseil Régional d’Agadez, auprès du 
Secrétaire Général, au plus tard le 22 Mars 
2023 à 10 heures 00.
Les enveloppes porteront les mentions 
suivantes :
- Monsieur le Président du Conseil Régional 

d’Agadez
- Réponse à l’Avis à Manifestation d’Intérêt 

N°01/2023/CR/AZ relatif à l’élaboration d’un 
répertoire des Entrepreneurs, Fournisseurs 
et Prestataires de Services.

Il est précisé que les domaines de compétence 

retenus sont les suivants :
I- Prestations de Services
- Entretien et maintenance des appareils 

de froid, d’électricité bâtiment et de 
groupe électrogène ;

- Entretien et maintenance de matériel 
informatique et de reprographie ;

-  Travaux d’imprimerie et de reprographie ;
- Restauration et
- Entretien de matériel roulant.
II- Fournitures de biens
- Fourniture de matériel et mobilier de 

bureau ;
- Fournitures scolaires ;
- Kits participants (Formation et Atelier) ;
- Matériel et consommables informatique ;
- Matériel de froid ;
- Matériel et outillage techniques ;
- Produits alimentaires et d’entretien et
- Fourniture de carburant.
III- Travaux
- Travaux de construction des infrastruc-

tures (bâtiment, travaux publics, hydrau-
lique, etc) et

- Réhabilitation des infrastructures (bâti-
ment, travaux publics, hydraulique, etc).

IV- Prestations Intellectuelles
- Etudes et contrôle des travaux ;
- Formation et
- Expertise.

Seuls les Candidats retenus seront 
ultérieurement contactés en cas de besoin.
Les commandes feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires dans les 
mêmes domaines de compétence. 

Le Président

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
GOUVERNORAT DE MARADI

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire de 
fournisseurs et prestataires agréés pour l’exécution des 
commandes et marchés du gouvernorat de Maradi au 
titre de la gestion budgétaire 2023, le Gouverneur de la 
Région de Maradi lance un avis à manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et 
entrepreneurs, désireux de figurer dans le répertoire 
du gouvernorat doivent faire parvenir un dossier de 
candidature devant comporter les informations et les 
pièces suivantes :
1. Une demande d’agrément contenant les coordonnées 

de la structure (adresse physique, téléphones, 
adresse mail fonctionnelle) et indiquant clairement :

a) le domaine de compétence principal :…………………
b) les autres domaines d’intervention : …………………..
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du 

commerce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification fiscale).
Les fournisseurs, prestataires de services et 
entrepreneurs intéressés sont invités à déposer leurs 
dossiers, sous pli fermé avec la mention « Avis à 
Manifestation d’Intérêt pour la mise en place d’un 
répertoire des fournisseurs », au Cabinet du Secrétaire 
Général Adjoint du gouvernorat de Maradi au plus tard 
le 22 mars 2023 à 10 heures.  

NB 1 : Pour informations, les domaines de compétence 
retenus sont les suivants :
• Fournitures, matériels et mobilier de bureau
• Matériels et consommables informatiques
• Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité, et groupe électrogène
• Entretien et maintenance des matériels informatiques 

et de reprographie
• Travaux d’imprimerie et de reprographie
• Restauration
• Location de salle de réunion 
• Location véhicules, bâches, chaises, tentes camping et autres
• Produits alimentaires et d’entretien
• Travaux de construction d’infrastructures 
• Fournitures scolaires
• Matériels de froid 
NB 2 : Seuls les candidats retenus seront ultérieurement 
contactés. Les commandes feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires enregistrés dans les 
mêmes domaines de compétence. 

Le Secrétaire Général Adjoint  

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

CONSEIL RÉGIONAL DE DIFFA

(Constitution de base de données pour Prestation 
de services de Restauration, Travaux, Fourniture et 
Consultation)
Prestation de Service de [Restauration, Entretien et 
Maintenance, Travaux, Fourniture, et Consultation]
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités 
au titre de l’année 2023, le Conseil Régional de Diffa 
souhaite constituer un répertoire des fournisseurs et 
prestataires agrées pour l’exécution des commandes et 
des marchés. A cet effet un avis à manifestation d’intérêt 
est lancé à l’intention des prestataires intéressés par les 
activités dans les domaines des compétences ci-après : 
I. PRESTATION DES SERVICES ET TRAVAUX
• Entretien et Maintenance des appareils de froid, 

électricité bâtiment et de groupe électrogène ;
• Entretien et Maintenance de matériels informatiques 

et de reprographie ;
• Travaux d’imprimerie  et de reprographie ;
• Restauration ;
• Produits d’entretien ;
• Consultations ;
• Travaux de construction d’infrastructures.
II. FOURNITURE DES BIENS

• Fourniture matériels et mobiliers de bureau ;
• Matériels et consommables informatiques ;
• Matériels de reprographie ;
• Matériels de froid ;
• Matériels et outillages techniques ;
Les fournisseurs, prestataires de service et entrepreneurs, 
désireux de figurer sur la liste des fournisseurs agrées  
doivent faire parvenir leurs dossiers de candidature devant 
comporter les informations et les pièces suivantes :
1. Une demande d’agrément contenant les coor-

données de la structure (adresse physique, télé-
phones, adresse mail fonctionnelle) et indiquant 
clairement le domaine de compétence principal ;

2. Une copie légalisée de l’inscription au registre 
du commerce ;

3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification fiscale)
Les fournisseurs, prestataires de service et entrepreneurs 
intéressés sont invités à déposer leurs dossiers sous 
pli fermé avec la mention << Avis à Manifestation 
d’Intérêt pour la mise en place d’un répertoire des 
fournisseurs>>, au Conseil Régional de Diffa au plus 
tard le Mardi 22 Mars 2023 à 10 heures.

Le Président 
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
GOUVERNORAT DE DOSSO

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire de 
fournisseurs et prestataires agréés pour l’exécution des 
commandes et marchés du Gouvernorat de Dosso au 
titre de la gestion 2023,  le Gouverneur lance un avis à 
manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepreneurs, 
désireux de figurer dans le répertoire du Gouvernorat 
doivent faire parvenir un dossier de candidature devant 
comporter les informations et les pièces suivantes :
1. Une demande d’agrément contenant les coordonnées 

de la structure (adresse physique, téléphones, 
adresse mail fonctionnelle) et indiquant clairement :

a) le domaine de compétence principal :……………………..
b) les autres domaines d’intervention :………………………
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du 

commerce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification fiscale).
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepreneurs 
intéressés sont invités à déposer leurs dossiers, sous pli 
fermé avec la mention « Avis à Manifestation d’Intérêt 
pour la mise en place d’un répertoire des fournisseurs », 
au Secrétariat du Gouvernorat de la région de Dosso, au 
plus tard le mercredi 22 mars 2023 à 17 heures.  
dans les domaines de compétences ci-après :
NB1 : Pour information les domaines de compétences 

retenues sont les suivantes : 
• Fournitures, matériels et mobilier de bureau
• Matériels et consommables informatiques
• Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité et groupe électrogène 
• Entretien et maintenance des matériels informatiques 

et de reprographie 
• Travaux d’imprimerie et de reprographie
• Restauration
• Produits alimentaires et d’entretien
• Travaux de construction d’infrastructures 
• Fournitures scolaires
• Matériels de froid 
• Matériels et outillages techniques
• Matières d’œuvres etc.

NB 2 : Seuls les candidats retenus seront 
ultérieurement contactés. Les commandes feront 
l’objet de mise en concurrence entre les prestataires 
enregistrés dans les mêmes domaines de 
compétences. 

Le Gouverneur

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

MAISON D’ARRET DE DIFFA

Dans le cadre de la mise en place d’un répertoire de 
fournisseurs et prestataires agréés pour l’exécution des 
commandes et marchés de la Maison d’arrêt  de Diffa au 
titre de la Gestion 2023, le Régisseur  lance un avis à 
manifestation d’intérêt.
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepreneurs, 
désireux de figurer dans le répertoire de la Maison d’arrêt 
de Diffa doivent faire parvenir un dossier de candidature 
devant comporter les informations et les pièces suivantes :
1. Une demande d’agrément contenant les coordon-

nées de la structure (adresse physique, téléphones, 
adresse mail fonctionnelle) et indiquant clairement :

i. le domaine de compétence principal :
ii. les autres domaines d’intervention :
2. Une copie légalisée de l’inscription au registre du commerce ;
3. Une copie légalisée du NIF (numéro d’identification fiscale).
Les fournisseurs, prestataires de services et entrepre-
neurs intéressés sont invités à déposer leurs dossiers, 
sous pli fermé avec la mention « Avis à Manifestation 
d’Intérêt pour la mise en place d’un répertoire des 
fournisseurs », à la Maison d’arrêt de Diffa  au plus tard 
le 22 Mars 2023 à 10 heures.  

NB 1 : Pour informations, les domaines de compétence 
retenus sont les suivants :
• Fournitures, matériels et mobilier de bureau
• Matériels et consommables informatiques
• Entretien et maintenance des appareils de froid, 

électricité, et groupe électrogène
• Entretien et maintenance des matériels informatiques 

et de reprographie
• Travaux d’imprimerie et de reprographie
• Restauration/Location salle
• Carburant 
• Produits alimentaires et d’entretien
• Travaux de construction d’infrastructures 
• Fournitures scolaires
• Matériels de froid 
• Matériels et outillages techniques
• Matières d’œuvres, etc.
NB 2 : Seuls les candidats retenus seront ultérieurement 
contactés. Les commandes feront l’objet de mise en 
concurrence entre les prestataires enregistrés dans les 
mêmes domaines de compétence.

Le Régisseur
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°001/CRK/2023

COMMUNE RURALE DE KOKOROU

CONTRATS D’EXPLOITATION DE SYSTEMES 
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE (MINI-
AEP et PEA) DANS QUINZE (15) LOCALITESDE 
LA COMMUNE RURALE DE KOKOROU.
Le Maire de la Commune rurale de Kokorou, 
informe le public du lancement de l’appel d’offres 
pour l’exploitation de quinze (15) systèmes 
d’alimentation en eau potable (mini-AEP et PEA) 
dans quinze (15) localités de la commune rurale 
de Kokorou, Département de Téra.
1. Participation et origine
Le présent appel d’offres s’adresse aux 
personnes morales ressortissant des pays de 
l’UEMOA. 
La fonction de délégataire est incompatible avec 
toutes autres fonctions dans une autre structure, 
acteur du service public de l’eau (représentation 
des usagers assurée par les Associations des 
Usagers du Service Public de l’Eau/AUSPE, 
Structure d’Appui Conseil/ SAC-SPE, Chefferie 
traditionnelle) et toutes fonctions électives 
(territoriales et nationales). 
Ainsi, toute personne qui exerce ce type de 
fonction ne peut être soumissionnaire ni être 
employé du futur attributaire.
2. Objet
L’objet du présent appel d’offres est l’exploitation 
des systèmes d’alimentation en eau potable 
pour le compte de la commune de Kokorou, dans 
quinze (15) localités.
L’appel d’offres comporte un seul et unique lot.
3. Durée des contrats
Les contrats seront conclus pour une durée de 
cinq (5) ans.
A l’issue de cette durée, l’Autorité Délégante 
procédera à un nouvel appel à concurrence 
auquel les Délégataires pourront participer.
4. Parties au nom desquelles seront conclus 
les contrats – Pouvoir adjudicateur
A l’issue de l’examen des offres et du choix de 
l’attributaire, un contrat sera établi pour l’ensemble 
des systèmes attribués entre l’attributaire d’une 
part et les communes concernées d’autre part.
5. Acquisition du dossier d’appel d’offres
Le dossier d’appel d’offres peut être acquis 

auprès de la commune de Kokorou, moyennant 
le payement d’une somme non remboursable de 
cent mille (100 000 F) francs CFA, à compter du 
06 mars 2023 à partir de 08 heures.
6. Examen du dossier d’appel d’offres
Le dossier d’appel d’offres pourra être consulté 
sur place à la Direction Départementale de 
l’Hydraulique et de l’Assainissement de 
Téra : Téléphone : (+227) 96 9773 83 ou à la 
Commune Rurale de Kokorou, Tél : (+227)99 40 
48 40
Réception des offres
Les offres, établies en quatre (4) exemplaires (un 
original et trois copies) devront être déposées au 
siège de la mairie de Kokorou, au plus tard le 05 
mars 2023 à 09 heures locales, à l’adresse 
suivante : Commune Rurale de Kokorou, 
téléphone :99 40 48 40
8. Durée de validité des offres 
Les soumissionnaires restent tenus par leur 
offre pendant 90 jours à partir de la date limite 
fixée pour la réception des offres.
9. Ouverture des offres
L’ouverture des plis aura lieu, en séance publique 
à compter le ……………………………..... à 10 
heures dans la salle de réunion de la Commune 
Rurale de Kokorou. 
10. Garantie de soumission
Les soumissionnaires devront fournir une 
garantie de soumission de deux cent cinquante 
mille (250 000 F) francs CFA par système. Cette 
garantie peut être fournie sous forme de chèque 
certifié, une lettre de crédit ou une garantie 
bancaire fournie par une banque commerciale 
reconnue et agréée par les autorités nigériennes.
11. Visite de sites
La visite des sites concernés est obligatoire et 
permet aux soumissionnaires d’apprécier sur 
place les difficultés pouvant se rapporter à la 
gestion et à l’exploitation ainsi que la consistance 
de celles-ci. Toutefois les frais liés à cette visite 
sont à la charge des soumissionnaires.

Le Maire 
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

COMMUNE URBAINE DE BILMA

Relatif à la constitution d’une base de 
données des prestataires agréés au titre 
de l’année 2023
Dans le cadre de la mise en œuvre de 
son plan d’investissement annuel (PIA) 
la Commune Urbaine de Bilma, envisage 
d’établir une base de données des 
prestataires agréés au titre de l’année 2023 
dans les domaines suivants :
1. FOURNITURES :
- Fournitures et consommables de 

bureaux
- Matériels et mobiliers de bureaux
- Autres petits matériels
- Matériels et consommables 

informatiques
- Produits d’entretien
- Matériels et outillages techniques
- Pièces détachées automobiles
- Matériels roulants
- Motopompes
2. SERVICES :
- Maintenance et entretien du matériel 

informatique
- Maintenance et entretien des appareils, 

des machines et équipements
- Plomberie, électricité, froid
3. TRAVAUX
- Constructions
- Réhabilitations
- Clôtures bâtiments et infrastructures
- Autres travaux
4. PRESTATIONS INTELLECTUELLES :
- Etudes architecturales
- Suivi et contrôle des travaux
- Elaboration de dossiers types

Les candidats intéressés à faire partie de 
cette base de données sont invités à 
déposer leur dossier comprenant :

1. Une demande d’agrément signée et 
timbrée adressée à Monsieur le Maire 
de la Commune Urbaine de Bilma

2. Une fiche de présentation du 
candidat faisant ressortir les 
informations essentielles (adresse 
complète, domaines d’interventions, 
expériences…) ;

3. Une copie légalisée du numéro 
d’identification fiscale (NIF) ;

4. Une copie légalisée du certificat 
d’inscription au registre du commerce 
(RCCM) ;

5. Une copie légalisée d’agrément ou 
attestation d’inscription à un ordre pour 
les professions assujetties

Les manifestations d’intérêt rédigées en 
langue française et portant la mention  ‘’ 
Constitution d’une base de données 
de prestataires agréés (préciser le 
domaine)’’ doivent parvenir au plus tard le 
31 Mars 2023 à 13H, sous pli fermé aux 
adresses suivantes : Monsieur le Maire 
de la Commune Urbaine de Bilma ou 
Secrétaire Général du Conseil Régional 
d’Agadez à l’attention de Monsieur le 
Maire de la Commune urbaine de Bilma.
Seuls les candidats sélectionnés figureront 
sur la base de données et peuvent être 
invités à soumissionner, en cas de besoin.

Le Maire
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AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

DIRECTION RÉGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT DE MARADI

 AVIS D’ATTRIBUTION

ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°02/LAT/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2022
Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)
Exercice budgétaire : 2022
Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) Partenaires
Mode de passation : Appel d’Offre Ouvert National (AON)
Référence du marché : N°02/LAT/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2022
Objet du marché : travaux de réalisation de cent (100) latrines dans les établissements scolaires, centre 
de santé et lieux publics dans la région de Maradi. 
Date et support de Publication de l’avis : Journal le SAHEL N°10320 du mardi 10 Mai 2022 
Date de notification aux soumissionnaires : 07/07/2022

N° 
Lot 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

1

ENTREPRISE MAHAMAN S 
ALAGOUMA 21 287 965 TTC

quatre Mois Offre retenue, classée 1ere 

ENTREPRISE OULD 21 663 926 TTC quatre Mois Offre non retenue, classée 
2ème

ENTREPRISE DJIBRILLA 
TANDA 23 787 562 TTC quatre Mois Offre non retenue, classée 

3ème
ENTREPRISE HAMISSOU 
NEINO 26 181 017 TTC quatre Mois Offre non retenue, classée 

4ème

ENTREPRISE MK 31 749 111 TTC
quatre Mois Offre non retenue, classée 

5ème

2

ENTREPRISE SAIDOU SA-
LISSOU 19 650 430 TTC quatre Mois Offre retenue, classée 1ere 

ENTREPRISE OULD 19 997 471 TTC quatre Mois Offre non retenue, classée 
2ème

ENTREPRISE MK 29 306 880 TTC quatre Mois Offre non retenue, classée 
3ème

3
ENTREPRISE MAHAMAN S 
ALAGOUMA 21 287 965

quatre Mois Offre non retenue, classée 1ere   
il est adjudicataire du lot N°1 
comme stipuler dans le DAO 
le candidat à la possibilité de 
postuler à l’ensemble des lots 
mais il ne peut être adjudica-
taire que d’un seul lot

ENTREPRISE OULD 21 663 926 quatre Mois Offre retenue, classée 2ème

4
ENTREPRISE SAIDOU 
SALISSOU 19 650 430

quatre Mois Offre non retenue, classée 1ere   
il est adjudicataire du lot N°2 
comme stipuler dans le DAO 
le candidat à la possibilité de 
postuler à l’ensemble des lots 
mais il ne peut être adjudica-
taire que d’un seul lot

ENTREPRISE DJIBRILLA 
TANDA 21 202 837 quatre Mois Offre retenue, classée 2ème
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AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

DIRECTION RÉGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT DE MARADI

 AVIS D’ATTRIBUTION

ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°03/FE/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2022

Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)

Exercice budgétaire : 2022

Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) Contre partie de l’Etat

Mode de passation : Appel d’Offre Ouvert National (AON)

Référence du marché : N°03/FE/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2022

Objet du marché : réalisation de trente (32) forages moyens et profonds dans la région de Maradi. 

Date et support de Publication de l’avis : Journal le SAHEL N°10373 du jeudi 11 aout 2022 

Date de notification aux soumissionnaires : 10/10/2022

N° 
Lot 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

    1

ENTREPRISE EMI 93 593 500 TTC six Mois Offre retenue, classée 1ere 

ENTREPRISE PREFOR 94 533 600 TTC six Mois Offre non retenue, classée 2ème

ENTREPRISE I.KADA 95 140 500 TTC six Mois Offre non retenue, classée 3ème

2

ENTREPRISE PREFOR 96 336 450 TTC six Mois Offre retenue, classée 1ere

ENTREPRISE I.KADA 97 455 050 TTC six Mois Offre non retenue, classée 2ème

3

ENTREPRISE MAHALBI 79 813 300 TTC six Mois Offre retenue, classée 1ere

ENTREPRISE EMI 86 349 375 TTC six Mois Offre non retenue, classée 2ème
ENTREPRISE PREFOR 89 119 100 TTC six Mois Offre non retenue, classée 3ème

4

ENTREPRISE MAMAN 
MAKAOU

79 691 325 TTC

84 656 600 TTC

six Mois

six Mois

Offre retenue, classée 1ere

Offre non retenue, classée 2èmeENTREPRISE PREFOR
ENTREPRISE I.KADA 84 995 750 TTC six Mois Offre non retenue, classée 3ème
ENTREPRISE EMI 86 736 125 TTC six Mois Offre non retenue, classée 4ème
ENTREPRISE MBW 88 952 500 TTC six Mois Offre non retenue, classée 5ème

5

ENTREPRISE MESSI 
KOYE 57 798 217 TTC six Mois Offre retenue, classée 1ere  

ENTREPRISE PREFOR 77 469 000 TTC six Mois Offre non retenue, classée 2ème
ENTREPRISE EMI 81 169 900 TTC six Mois Offre non retenue, classée 3ème

6
ENTREPRISE MESSI 
KOYE 75 404 350 TTC six Mois

Offre non retenue, classée 1ere  
il est adjudicataire du lot N°5 
comme stipuler dans le DAO le 
candidat à la possibilité de pos-
tuler à l’ensemble des lots mais 
il ne peut être adjudicataire que 
d’un seul lot

ENTREPRISE MBW 84 989 800 TTC six Mois Offre retenue, classée 2ème
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ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE : N°05/MINI-AEP/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/202

Structure : Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Maradi (DRHA/MI)

Exercice budgétaire : 2022

Source de financement : Mécanisme Commun de Financement (MCF/PROSEHA) Partenaires

Mode de passation : Appel d’Offre Ouvert National avec Pré qualification (AON)

Référence du marché : N°05/MINI-AEP/DRHA/MI/MCF/PROSEHA/2022

Objet du marché : réalisation de cinq (05) Mini AEP multi villages dans la région de Maradi. 

Date et support de Publication de l’avis : Journal le SAHEL N°10392 du mercredi 14 septembre 2022 
Date de notification aux soumissionnaires : 12/12/2022

N° 
Lot 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

1

ENTREPRISE. I KADA 520 614 885 TTC Sept mois Offre retenue, classée 1ere 
ENTREPRISE MOHAMEDINE 
ABDOULKARIM 544 673 448 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 

2ème

ENTREPRISE BAH 547 940 855 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 3ème

ENTREPRISE. ABDOUL MALIK ABBI 556 089 737 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE WINDI 
CONSTRUCTION 586 548 120 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE PREFOR NIGER 591 851 022 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE TIMBO 606 895 002 Sept mois Offre non retenue, classée 7ème

2

ENTREPRISE I KADA 452 351 725 TTC Sept mois

Offre non retenue, classée 
1ere il est adjudicataire du lot 
N°1 comme stipuler dans le 
DAO le candidat à la possibi-
lité de postuler à l’ensemble 
des lots mais il ne peut être 
adjudicataire que d’un seul lot

ENTREPRISE MAHAMAN SANI 
ALAGOUMA 483 627 900 TTC Sept mois Offre retenue, classée 2ème

ENTREPRISE TIMBO 485 906 750 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 3ème

ENTREPRISE ABDOUL MALIK ABBI 526 976 625 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE BEN YACINE 528 229 100 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE BAH 538 713 000 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE PREFOR NIGER 13 618 514 700 
TTC Sept mois Offre non retenue, classée 7ème

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

DIRECTION RÉGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT DE MARADI

 AVIS D’ATTRIBUTION
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3

ENTREPRISE MAHAMAN SANI 
ALAGOUMA 198 406 915 TTC sept Mois

Offre non retenue, classée 
1ere il est adjudicataire du lot 
N°2 comme stipuler dans le 
DAO le candidat à la possibi-
lité de postuler à l’ensemble 
des lots mais il ne peut être 
adjudicataire que d’un seul lot

ENTREPRISE BAH 234 252 095 TTC sept Mois Offre retenue, classée 2ème

ENTREPRISE BEN YACINE 240 456 874 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 
3ème

ENTREPRISE ABDOUL MALIK 
ABBI 242 300 779 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 

4ème
ENTREPRISE MOHAMEDINE 
ABDOULKARIM 251 362 064 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 

5ème
ENTREPRISE SIDI AMAR 
INALHER 258 669 586 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 

6ème
ENTREPRISE WINDI 
CONSTRUCTION 274 240 379 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 

7ème

ENTREPRISE PREFOR NIGER 296 306 430 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 
8ème

ENTREPRISE TIMBO 298 418 383 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 
9ème

4

ENTREPRISE MAHAMAN SANI 
ALAGOUMA 226 584 925 TTC sept Mois

Offre non retenue, classée 
1ere il est adjudicataire du lot 
N°2 comme stipuler dans le 
DAO le candidat à la possibi-
lité de postuler à l’ensemble 
des lots mais il ne peut être 
adjudicataire que d’un seul lot

ENTREPRISE I.KADA 271 684 140 TTC sept Mois

Offre non retenue, classée 
2ème il est adjudicataire du 
lot N°1 comme stipuler dans 
le DAO le candidat à la possi-
bilité de postuler à l’ensemble 
des lots mais il ne peut être 
adjudicataire que d’un seul lot

ENTREPRISE BEN YACINE 302 994 230 TTC sept Mois Offre retenue, classée 3ème
ENTREPRISE MOHAMEDINE 
ABDOULKARIM 303 417 275 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 

4ème
ENTREPRISE ABDOUL MALIK 
ABBI 320 877 550 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 

5ème

ENTREPRISE TIMBO 321 483 260 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 
6ème

ENTREPRISE BAH 328 011 600 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 
7ème

ENTREPRISE PREFOR NIGER 340 711 875 TTC sept Mois Offre non retenue, classée 
8ème

 AVIS D’ATTRIBUTION
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5

ENTREPRISE MOUSSA TANKO 114 230 480 TTC Sept mois Offre retenue, classée 1ere  
ENTREPRISE MOHAMEDINE 
ABDOULKARIM 115 114 977 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 

2ème

SOCIETE SADDI KEMIL SARLU 116 577 755 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 
3ème

ENTREPRISE TAKONDO EL 
MERENI 116 852 050 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 

4ème
ENTREPRISE SIDI AMAR 
INALHER 120 856 995 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 

5ème

ENTREPRISE TIMBO 128 704 450 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 
6ème

ENTREPRISE WINDI 
CONSTRUCTION 138 990 608 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 

7ème

6

ENTREPRISE I KADA 186 467 526 TTC Sept mois

Offre non retenue, classée 
1ere il est adjudicataire du lot 
N°1 comme stipuler dans le 
DAO le candidat à la possibi-
lité de postuler à l’ensemble 
des lots mais il ne peut être 
adjudicataire que d’un seul lot

ENTREPRISE TAKONDO EL 
MERENI 191 162 552 TTC Sept mois Offre retenue, classée 2ème

ENTREPRISE BEN YACINE 193 436 880 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 3ème

SOCIETE SADDI KEMIL SARLU 196 012 040 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE MOUSSA TANKO 198 231 747 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE MOHAMEDINE 
ABDOULKARIM 198 410 408 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE TIMBO 219 167 239 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 7ème

ENTREPRISE PREFOR NIGER 228 234 384 TTC Sept mois Offre non retenue, classée 8ème

7

ENTREPRISE TAKONDO EL 
MARENI 189 064 463 Sept mois

Offre non retenue, classée 
1ere il est adjudicataire du lot 
N°1 comme stipuler dans le 
DAO le candidat à la possibi-
lité de postuler à l’ensemble 
des lots mais il ne peut être 
adjudicataire que d’un seul lot

SOCIETE SADDI KEMIL SARLU 190 414 637 Sept mois Offre retenue, classée 2ème
ENTREPRISE MOUSSA TANKO 192 222 366 Sept mois Offre non retenue, classée 3ème

ENTREPRISE MOHAMEDINE 
ABDOULKARIM 196 120 163 Sept mois Offre non retenue, classée 4ème

ENTREPRISE BEN YACINE 197 342 222 Sept mois Offre non retenue, classée 5ème

ENTREPRISE SIDI AMAR 
INALHER 205 688 882 Sept mois Offre non retenue, classée 6ème

ENTREPRISE TIMBO 216 073 358 Sept mois Offre non retenue, classée 7ème

 AVIS D’ATTRIBUTION

Le Directeur Régional
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NOM DU PROJET : PROJET DE SOUTIEN A L’ENSEIGNEMENT BILINGUE FRANCO-ARABE
SECTEUR : EDUCATION
EXERCICE BUDGETAIRE : 2022
SOURCE DE FINANCEMENT: BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BIsD)
MODE DE PASSATION : AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
REFERENCE DU MARCHE : N°2022/09/MEN/SG/PROSEB/FA
OBJET DU MARCHE : Construction d’infrastructures scolaires dans les départements de Doutchi, Tibiri, 
Dosso, Boboye et Gaya, en 5 lots (Marché N°2 de la Région de DOSSO) 
DATE ET SUPPORT DE PUBLICATION : Sahel quotidien N°10375 du 16/08/2022
DATE DE NOTIFICATION AUX SOUMISSIONNAIRES : Le 11 Janvier 2023
N° Nom du 

Soumissionnaire
Montant Proposé

en F CFA  HT
Montant 

corrigé en 
F CFA HT

Motifs de rejets

1 DOULEL BTP/H 

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

156 108 251
130 486 689 
240 524 912 
166 630 751 
241 942 672 

N’a pas fourni les formulaires 
Fin.3.3 et EXP.4.2 

2

STC TRAINING 
CORPORATION

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

149 230 040 
127 828 505 
240 471 794 
164 530 040 
244 430 514 

130 859 103
121 701 925
229 588 753
152 096 545
233 147 473

Adjudicataire Lot 1

3
ISSOUFOU SALIFOU 
BP 112 NIAMEY

Lot 2.4
Lot 2.5

202 404 297 
301 504 407 

N’a pas fourni le formulaire EXP.4.2 

4

SNLM/TP 
BP 11 519 NIAMEY

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

156 501 258 
127 248 827 
244 135 935 
173 539 679 
243 282 175 

N’a pas fourni le formulaire EXP.4.2 

5
E.A.O BP 17 GAYA Lot 2.2

Lot 2.3
118 735 636 
236 066 394 

N’a pas fourni les formulaires Eli 
1.1, Fin.3.1, Fin.3.2, Fin.3.3, Fin.3.4, 
Ant 2, Ant 3, Exp 4.2 

6 CHERIF MOHAMED 
BP 558 NIAMEY

Lot 2.3
Lot 2.5

267 935 396 
271 463 316 

N’a pas fourni les cinq (5) ans 
d’expérience 

7 TAL 2 S SARL 
 BP 2031 

Lot 2.3
Lot 2.4

230 912 990 
158 270 644 

233 792 665
170 628 086

Adjudicataire Lot 4

8

BEN CHERIF 
ABIDINE

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

150 244 739 
125 539 851 
251 989 016 
160 594 739 
253 341 736 

N’a pas fourni les formulaires 
Fin.3.1, Fin.3.2, EXP 4.1 et EXP 4.2 

9 ENCBTH SARLU BP 
2147 NIAMEY

Lot 2.3
Lot 2.5

227 277 902 
226 135 942 

230 067 577
232 025 617

Adjudicataire Lot 3

10

DAKEY BP 939 
NIAMEY

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

168 912 432 
142 372 472 
268 554 177 
184 512 432 
271 351 521 

N’a pas fourni le formulaire EXP 4.2 

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
PROJET DE SOUTIEN A L’ENSEIGNEMENT BILINGUE FRANCO-ARABE

 AVIS D’ATTRIBUTION
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11

AGALY 
CONSTRUCTION

Lot.1.1
Lot 1.2
Lot 1.3
Lot 1.4
Lot 1.5

173 089 915 
141 607 133 
255 075 893 
190 038 215 
255 943 173 

N’a pas fourni les contrats  des 
marchés spécifiques

12

ENTECH BP 08 GAYA Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.4

162 928 859 
130 957 464 
169 678 859 

N’a pas fourni les formulaires Eli 
1.1, Fin.3.1, Fin.3.2, Fin.3.3, Fin.3.4, 
ANT 2, EXP 4.2 ;

13

HAMDALLAH NIAMEY Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

176 041 761 
129 919 308 
217 047 869 
184 510 361 
238 854 669 

N’a pas fourni les cinq (5) ans 
d’expérience et n’a pas renseigné le 
formulaire Fin.3.4 ;

14

EHA-BTP-VLM BP 
2850 NIAMEY

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

148 548 423 
124 430 061 
220 457 414 
157 743 423 
220 957 214 

Il y’a discordance entre l’attestation 
de chiffre d’affaire et le formulaire 
3.2 ;

15

SAMI BTP/H NIAMEY Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

159 498 551  
130 587 004 
246 461 573 
166 498 551 
246 706 933 

161 101 301
141 340 466
250 408 716
179 338 743
253 304 076

Ne satisfait pas aux critères de 
moins disant

16
ATTAWASSOUL BP 
2043 NIAMEY 

Lot 2.3
Lot 2.5

241 581 152 
241 258 912 

N’a pas fourni les formulaires 
Fin.3.3 et EXP 4. 2 et n’a pas les 
cinq (5) ans d’expérience ;

17

GROUPT DE SCT 
OBB NIGER SARLU 
ET OBB-TP SARL 
BENIN 

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

183 333 434 
152 005 246 
293 934 800 
190 333 434 
295 237 280 

181 353 424
157 205 949
290 218 506
198 390 866
292 520 986

Ne satisfait pas aux critères de 
moins disant

18 SNCBI SARL Lot.2.1
Lot 2.5

167 487 919 
271 935 342 

183 064 789
260 795 242

Ne satisfait pas aux critères de 
moins disant

19 BOUBACAR ISSA 
BP 46 NIAMEY

Lot 2.2
Lot 2.4

136 881 314 
179 703 710 

126 570 829
160 912 955

Adjudicataire Lot 2

20 SAIDOU ALSO 
BP 30 DOUTCHI

Lot.2.1
Lot 2.4

155 369 310 
168 627 458 

N’a pas fourni la situation de perfor-
mance financière de cinq (5) ans

21

INTERNATIONNAL 
BUSINESS 

Lot.2.1
Lot 2.2
Lot 2.3
Lot 2.4
Lot 2.5

153 585 328 
146 961 141 
242 307 509 
200 435 328 
255 476 149 

152 432 928
135 420 253
243 426 259
171 370 370
246 394 899

Adjudicataire Lot 5

22
ADT BTP/H 
BP 2756 NIAMEY

Lot.2.1
Lot 2.4

173 803 005 
189 643 005 

173 428 005
188 151 871

Ne satisfait pas aux critères de 
moins disant

23

CHALAH Lot.1.1
Lot 1.2
Lot 1.3
Lot 1.4
Lot 1.5

124 123 544 
109 318 916 
188 236 333 
142 573 544 
194 861 293 

N’a pas fourni les formulaires ANT 
2, 3.1, n’a pas fourni les cinq (5) ans 
de chiffre d’affaires et n’a pas fourni 
les cinq (5) ans d’expérience.

24
CONSTSTRUCTION 
MAIKABI NOMAOU 

Lot 2.2
Lot 2.4

114 676 148 
163 974 446 

N’a pas fourni les formulaires 
ANT.2, Fin.3.1, Fin.3.4, EXP.2,  et 
l’attestation du chiffre d’affaires.

 AVIS D’ATTRIBUTION
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25
TEC.NI.BAT 
BP 2283 NIAMEY

Lot 2.3
Lot 2.5

245 304 919 
244 078 279 

N’a pas renseigné le formulaire 
Fin.3.1 et n’a pas fourni les cinq (5) 
dernières années d’expérience.

26
MOUNTARI ADAMOU 
BP 2395 NIAMEY

Lot 1.2
Lot 1.3

281 677 585 
159 636 559 

N’a pas fourni les formulaires 
ELI.1.1, Fin.3.1, Fin.3.2, Fin.3.3, 
Fin.3.4, Ant.2, Ant.3.

27
HADRY 
CONSTRUCTION 
BP 11266 NIAMEY

Lot 2.3
Lot 2.5

228 485 615 
227 546 255 

N’a pas renseigné le formulaire 
Fin.3.1. 

28

TURAKIX GROUP Lot 2.2 184 171 554 
TTC

N’a pas fourni les attestations 
d’engagement à respecter le code 
éthique, déclaration sur l’honneur 
de non affiliation, les formulaires Eli 
1.1, Fin.3.1, Fin.3.2, Fin.3.3, Fin.3.4, 
ANT 2 et 3, EXP.4.1, EXP 4.2.

 Le Coordonnateur P.I

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

PROJET DE SOUTIEN À L’ENSEIGNEMENT BILINGUE 
FRANCO-ARABE  (PROSEB/FA/BISD/NIGER)

NOM DU PROJET : PROJET DE SOUTIEN A L’ENSEIGNEMENT BILINGUE FRANCO-ARABE
SECTEUR : EDUCATION
EXERCICE BUDGETAIRE : 2022
SOURCE DE FINANCEMENT: BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BIsD)
MODE DE PASSATION : AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
REFERENCE DU MARCHE : N°2022/08/MEN/SG/PROSEB/FA
OBJET DU MARCHE : Construction d’infrastructures scolaires dans les départements de Doutchi, 
Tibiri, Dosso et Boboye, en 5 lots (Marché N°1 de la Région de DOSSO)   
DATE ET SUPPORT DE PUBLICATION : Sahel quotidien N°10375 du 16/08/2022
DATE DE NOTIFICATION AUX SOUMISSIONNAIRES : Le 11 Janvier 2023
Lot
N° Noms des Soumissionnaires Montant Proposé

en F CFA HT
Montant corrigé

en F CFA TH
Délais 

d’exécution

1 Entreprise BOUBACAR ISSA 247 232 131 247 596 171 8 mois

2 Entreprise SATU-SA 298 032 131     287 381 674 8 mois

3 Entreprise SAMI-HYDRO 153 763 934     168 004 074 8 mois

4 Entreprise SEKIRE BTP 201 182 632 204 954 292 8 mois

5 Entreprise INTERNATIONAL BUSINESS 156 135 328 156 135 328 8 mois

Le Coordonnateur P.I

 AVIS D’ATTRIBUTION
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PLAN PRÉVISIONNEL
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MARADI (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

1 Acquisition d'Alimentation Habillement et Couchage pour le 
LTDK de Maradi DRET/FP//MI AOON PM 21/02/2023

2 Acquisition d'Alimentation Habillement et Couchage pour le 
LPA  de Maradi DRET/FP//MI AOON PM 23/02/2023

3 Aquisition de la Matière d'œuvre pour le CFPT ET LE  LYCEE DRET/FP//MI DRP PM 27/02/2023

6 Travaux de réhabilitation des latrines du LTDK DRET/FP//MI DC PM -

7 Acquisition de la matière d'œuvre pour les 
 TP des examens du CQP DRET/FP/MI DRP  PM 03/04/2023

8 Acquisition de la matière d'œuvre pour les TP des 
examens du BEP ET CAP DRET/FP/MI AOON PM 14/04/2023

13 acquisition des équipements pour les inspections 
departementaux DRET/FP/MI DC PM -

14 Aquisition de la matiere d'œuvre pour les CFM de Maradi DRET/FP/MI DRP PM 05/06/2023

17 Acquisition de la matière d'œuvre pour les centres de 
formation DRET/FP//MI AOON PM 22/03/2022

UNIVERSITÉ D’AGADEZ (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

1 Construction d'un atélier des travaux pratiques (deuxième bloc) SG DC  PM 24/02/2023

2 Acquisition d'un mini bus pour le transport des étudiants SG AON PM 13/03/2023

3 Construire un bloc Administratif pour le Rectorat SG DC PM 22/06/2023

4 Acquérir les équipements pour le bloc Administratif SG DC PM 07/09/2023

5 Acquérir un véhicule 4x4 tout terrain SG DC PM 11/09/2023

6 Construire un mûr de séparation entre le bloc administratif 
de l'Université et les logements des étudiants SG DC PM 17/08/2023
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MARADI (Initial)

28/02/2023 28/02/2023 30/03/2023 31/03/2023 04/04/2023 11/04/2023 13/04/2023 12 mois BN

02/03/2023 02/03/2023 31/03/2023 04/04/2023 11/04/2023 18/04/2023 20/04/2023 12 mois BN

06/03/2023 06/03/203 04/04/2023 06/04/2023 14/04/2023 21/04/2023 28/04/2023 30 jours BN

- 06/03/2023 10/03/2023 10/03/2023 21/03/2023 28/03/2023 04/04/2023 90 jours BN

10/04/2023 10/04/2023 09/05/2023 12/05/2023 17/05/2023 24/05/2023 31/05/2023 14 jours BN

17/04/2023 17/04/2023 16/05/2023 18/05/2023 25/05/2023 31/05/2023 05/06/2023 14 jours BN

- 06/03/2023 10/03/2023 10/03/2023 21/03/2023 28/03/2023 04/04/2023 14 jours BN

12/06/2023 12/06/2023 11/07/2023 13/07/2023 20/07/2023 28/07/2023 31/07/2023 14 jours -

29/03/2022 31/03/2022 01/04/2022 03/04/2022 10/04/2022 17/04/2022 21/04/2022 30 jours BN

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

UNIVERSITÉ D’AGADEZ (Initial)

03/03/2023 07/03/2023 14/03/2023 17/03/2023 27/03/2023 03/04/2023 11/04/2023 3 mois FCSE

24/03/2023 27/03/2023 26/04/2023 02/05/2023 12/05/2023 17/05/2023 26/05/2023 45 jours BN

03/07/2023 11/07/2023 21/07/2023 26/07/2023 02/08/2023 08/08/2023 16/08/2023  4 mois BN

14/09/2023 21/09/2023 01/10/2023 06/10/2023 13/10/2023 19/10/2023 27/10/2023 30 jours BN

19/09/2023 26/09/2023 06/10/2023 11/10/2023 18/10/2023 24/10/2023 31/10/2023 30 jours BN

24/08/2023 31/08/2023 11/09/2023 18/09/2023 25/09/2023 02/10/2023 09/10/2023 30 jours Budget 
National
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PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE URBAINE DE MAINÉ SOROA (Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

1 Vivres (Produits Alimentaires) DR CROU DRP PM 24/02/2023

CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES D’AGADEZ 
(Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

1 Vivres (Produits Alimentaires) DR CROU DRP PM 24/02/2023

COMMUNE URBAINE DE TANOUT (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

1

Marché de travaux en trois (3) lots 
Lot1 Construction du bureau du service de l'état civile
Lot2  Cloture CSI de Tanout
Lot"CLoture marché à bétail de Adjeri

SG DRP PM 20 02 2023

2 Achat vehicule ambulance SG Cotation PM -
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE URBAINE DE MAINÉ SOROA (Additif N°2)

07/03/2023 08/03/2023 22/03/2023 24/03/2023 04/04/2023 11/04/2023 21/04/2023 3 mois Budget 
National

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

CENTRE RÉGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES D’AGADEZ 
(Additif N°2)

07/03/2023 08/03/2023 22/03/2023 24/03/2023 04/04/2023 11/04/2023 21/04/2023 3 mois Budget 
National

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE URBAINE DE TANOUT (Initial)

01 03 2023 03 03 2023 17 03 2023 20 03 2023 29 03 2023 05 04 2023 14 04 2023 90 jours Commune

- 01 05 2023 08 05 2023 08 05 2023 15 05 2023 22 05 2023  02 06 2023 30 jours Commune



30  Hebdomadaire de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique du Niger  
N° 481 du 06 au 12 Mars 2023

PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE GOUGARAM (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

1 Fonçage du forage de Aouzawat embrachement RTA-
Gougaram SG DC PM -

COMMUNE URBAINE DE BOUZA (Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

 1   Réhabilitation  des puits de Gali, Falalia Saidi, Tadalamat 
et Zaguiya SG DC PM -

 2   Les travaux et la réhabilitation des mini AEP de la commune SG DC PM -

 3   Branchement électrique dans les boutiques du marché de Bouza SG DC PM -

 4   Construction d’une BIB dans la Commune Urbaine de 
Bouza par PISA II - AON  PM 13/07/2023

 5   Transformation des 10 classes paillotes en semi dure SG DC PM 13/02/2023

 6   Construction d’un BAB et Approvisionnement des banques 
aliments bétail par PISA II SG AON PM 13/06/2023

 7   Construction d'un marché à bétail SG AON PM 13/06/2023

 8   Réhabilitation de l'autogare de bouza SG DC PM 15/06/2023

 9   Cloture du foyer féminin de la commune urbaine de Bouza SG DC PM 17/06/2023

 10   Réhabilitation du mur de clôture de la maison des jeunes 
(MJC) de Bouza SG AON PM 13/05/2023

 11   Rehabilitation du pont SG DC PM 13/04/2023

 12   achat des batteries rechargeables et lampadaires pour 
éclairage public SG DC  PM 15/04/2023

 13   Achat d'un Chargeur SG DC  PM 13/10/2023
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PLAN PRÉVISIONNEL

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE RURALE DE GOUGARAM (Initial)

- 25-févr-23 01-févr-23 01-févr-23 10-févr-23 17-févr-23 24-févr-23 03 mois -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2023

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

COMMUNE URBAINE DE BOUZA (Additif N°2)

- 12/04/2023 19/04/2023 21/04/2023 30/04/2023 07/05/2023 14/05/2023 2 mois Commune

- 14/04/2022 21/04/2022 23/04/2022 02/05/2022 09/05/2022 16/05/2022 4 mois Commune

- 10/05/2023 17/05/2023 19/05/2023 28/05/2023 04/06/2023 11/06/2023 1 mois Commune

22/07/2023 24/07/2023 23/08/2023 25/08/2023 03/09/2023 10/09/2023 17/09/2023 3 mois PTF

22/02/2023 24/02/2023 03/03/2023 05/03/2023 14/03/2023 21/03/2023 28/03/2023 1 semaine Commune

22/06/2023 25/06/2023 27/07/2023 31/07/2023 09/08/2023 16/08/2023 23/08/2023 3 mois PTF

22/06/2023 25/06/2023 27/07/2023 31/07/2023 09/08/2023 16/08/2023 23/08/2023 3 mois PTF

24/06/2023 25/06/2023 02/07/2023 04/07/2023 13/07/2023 20/07/2023 27/07/2023 3 mois Commune

26/06/2023 27/06/2023 04/07/2023 06/07/2023 15/07/2023 22/07/2023 29/07/2023 3 mois Commune

22/05/2023 25/05/2023 26/06/2023 30/06/2023 09/07/2023 16/07/2023 23/07/2023 3 mois Commune

22/04/2023 25/04/2023 02/05/2023 06/05/2023 15/05/2023 22/05/2023 29/05/2023 3 mois Commune

24/04/2023 13/09/2023 20/09/2023 22/09/2023 01/10/2023 08/10/2023 15/10/2023 3 mois Commune

22/10/2023 25/10/2023 26/11/2023 30/11/2023 09/12/2023 16/12/2023 23/12/2023 - Commune
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